
Le 9 mars sonne le glas d'une mission essentielle de la DGFIP, celle de la tenue de la caisse.

La caisse est la porte d'entrée de nos services.

Pour payer en espèces ou par carte, les contribuables et les redevables sont invités à se rendre chez les buralistes.

C'est le terminal de la FDJ (française des jeux) qui habituellement permet de lire les jeux qui saura décrypter un
QR code ou code barre apposé sur les avis de sommes à payer.

Il  est évident qu'à moyen terme, toutes les redevances communales et a fortiori tous les avis de paiement des
impôts seront data codés.

Les guichets et les caisses de la DGFIP seront donc définitivement fermés et leur activité externalisée c'est à dire
privatisée auprès de la FDJ  !!!

On nous garantit l'anonymat.

De qui se moque t'on ?!!!

Si le buraliste ne connaît pas le motif du paiement, il est aisé pour lui en fonction des montants, d'en deviner la
cause.

Le contribuable et le redevable demanderont-ils un échéancier de paiement au bureau de tabac ?!!!

Bien entendu la réponse est non.

Pour cela, il leur faudra continuer à s’adresser à la DGFIP, mais avec la généralisation de l’accueil sur rendez-vous
qui commence à se mettre en place (première étape, les SIE depuis début mars), ils auront besoin de patienter, et de
trouver le bon créneau disponible !!!

Par ailleurs il est évident que la sanction en terme d'emploi
devrait rapidement tomber.
Plus  de  caissier  signifie  encore  plus  de  suppressions
d'emplois

CORREZE
FERMER LA CAISSE, FERMER LA DGFIP !!!

PAYER CHEZ LES BURALISTES : PROVOCATION, 
PRIVATISATION...

LA VENTE A LA DECOUPE DE LA DGFIP 
CONTINUE.


